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PRÉSENTATION DES VOEUX 

dimanche 14 janvier 2018  

à 11h45 

REPAS DES AÎNÉS 

dimanche 18 mars 2018  

à 12h00 

LOTO DES ÉCOLES 

samedi 10 mars 2018 

à 20h30 

Mot du maire  

Dans quelques jours, une nouvelle année va commencer. 

L’équipe municipale poursuit son engagement pour améliorer la qualité de vie de 

notre village. 

Les subventions départementales ayant été obtenues, le premier chantier 2018 

sera la restauration de pierres endommagées au sommet du clocher. 

Afin d’apporter aux jeunes élèves queyracais un enseignement de qualité à travers 

l’apprentissage des nouvelles technologies, le conseil municipal va équiper l’école 

de classes numériques.  

L’étude pour la mise en place d’un programme de rénovation sur trois ans du 

centre bourg se poursuit. Les travaux devraient débuter en 2019. 

En 2017, les associations queyracaises ont été très actives, nous offrant des mani-

festations de qualité pour le plus grand plaisir de tous. 

Je remercie les bénévoles qui contribuent à la réussite de ces moments festifs.  

J’invite les Queyracais à les rejoindre pour « un petit coup de main » lors des pré-

paratifs. N’oublions pas que de petits gestes tout simples tel que ranger sa table, 

sa chaise à la fin d’une manifestation sont un gain de temps précieux, mais aussi 

un grand signe de respect pour les bénévoles. 

L’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter d'agréables fêtes de fin 

d’année  à vous et vos familles ainsi que le meilleur pour l’année à venir. 

 Le Maire,  

 Véronique CHAMBAUD 
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Liste électorale 

Toute  personne, souhaitant s’inscrire, doit venir en mairie 

avant le samedi 30 décembre 2017—12 h 00. 

Ce jour là : permanence de 9h00 à 12h00. 

Recensement militaire  

Vous avez seize ans, pensez à vous faire recenser en mairie dans les 

trois mois qui suivent votre 16ème anniversaire : attestation néces-

saire pour tout examen ou concours. 

Pactes Civils de Solidarité ( PACS) 

Depuis le 1er novembre 2017, l’enregistrement des Pactes 

Civils de solidarité se fait en mairie. 

Vous pouvez demander une cérémonie célébrée par Madame 

le Maire. 

Un Parc National Régional en Médoc : P.N.R. 

Ce projet est conduit pour le Médoc, par des mé-

docains, afin de valoriser les richesses de notre terri-

toire.  

C’est : 

 Un territoire qui souhaite se développer tout en préservant 

son patrimoine, 

 Une charte de développement pour une durée de 15 ans, 

 Un label Médoc reconnu au niveau national à travers la 

marque « Valeurs Parc Naturel Régional », 

 Le développement d’un système alimentaire local, 

 Développer l’attractivité du territoire en développant des 

activités économiques nouvelles et en confortant celles déjà 

présentes,  

 Valoriser les centres bourg et les patrimoines des villes et 

villages. 

www.pays-médoc.com 

Travaux  

Travaux réceptionnés : 
  Chemin du Corn, 
 Remise en service du puits place de la mairie. 
  
Travaux en cours :  
 Bâche des Ourmes.  
Le Conseil Municipal remercie Monsieur BOULERIS pour la 
mise à disposition gratuite du terrain occupé par cette 
bâche. 
 
Achats : 
 Illuminations de noël. 

Carte grise  

Depuis le 06 novembre 2017, toutes les démarches de certi-

ficat d’immatriculation se font en ligne et non plus aux gui-

chets des préfectures, achat de véhicule d’occasion ou chan-

gement d’adresse. 
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Mairie de Queyrac  

1 Place du 11 Novembre 1918  

33340 QUEYRAC 

Horaires d ‘Ouverture 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  

Lundi, mercredi et vendredi de 13h30 à 17h00 

Cadastre et urbanisme  

Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 

Tél : 05 56 59 80 50 - Fax : 05 56 59 86 64 

mairie-de-queyrac@wanadoo.fr 

www.mairie-queyrac.fr 

Cantine  

Depuis le mois de septembre 2017, les factures de la cantine 

doivent être réglées au secrétariat de la mairie en espèces 

ou par chèque établi à l’ordre du trésor public.  

Pour les familles qui n’ont pas commencé à rembourser leur 

dette de cantine, merci de prendre contact avec le secréta-

riat de mairie. 

Syndicats des Eaux du Médoc 

Suite à la délibération votée lors du dernier Conseil Syndical du 

SIAEPA du médoc en matière d’assainissement collectif, un con-

trôle des installations de raccordement privées au réseau collectif 

est obligatoire lors des cessions immobilières. 

Contact pour prise de rendez-vous : 09.77.408.408  

Don au Centre Communal d’Action Sociale : C.C.A.S 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS), qui sert à aider les 

citoyens de Queyrac en difficulté, peut bénéficier de dons.  

Ces derniers sont déductibles de l’impôt sur le revenu.  

Une plaquette sera disponible en mairie pour vous  accompagner 

dans cette démarche. 
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Marché de Saint-Vivien-de-Médoc  

La navette en bus, pour se rendre 

au marché de Saint-Vivien, est 

maintenue uniquement le premier 

mercredi de chaque mois. 

Ce transport est gratuit et ouvert à 

tous les queyracais. 

Rappel des horaires : départ du bourg 9h15 et retour de 
Saint Vivien au plus tard 11h30. 
Inscription en mairie avant le mardi 12h00. 

Restos du cœur  

Distribution :  

Le mardi à partir de 13h00  

à la salle polyvalente de QUEYRAC. 

Renseignements : 

05 56 58 14 95 ou 06 21 00 28 97. 

MFR de Saint-Yzans :  

Formation Certificat d’Aptitude Professionnelle 

(CAPA) 

A partir du mois de janvier 2018 , une formation CAPA dans 

les métiers de la viticulture-œnologie est possible en contrat 

de professionnalisation, en formation continue. 

Vigne et vin :  

 acquérir le savoir-faire, la technicité, le vocabulaire et 

la connaissance de la filière viticole. 

 S’insérer dans la profession viticole et/ou poursuivre 

les études afin d’obtenir un niveau supérieur : Bac 

professionnel. 

Conditions d’admission : 

 être âgé de 16 à 25 ans, signature d’un contrat de 

professionnalisation de 18 mois avec une entreprise 

filière viticole. 

Durée de formation : 

 18 mois : 23 semaines de formation à la MFR et le 

reste du temps en entreprise. 

Renseignements : mfr.st-yzans-medoc@mfr.asso.fr 

Rappel SOS Emploi Médoc  

S.O.S EMPLOI MEDOC peut mettre à votre disposition du  

personnel pour des travaux ponctuels ou réguliers (déduction 

d’impôt possible). 

SOS EMPLOI MEDOC  

24, rue Michel Castéra - 33340   LESPARRE  

Tél : 05 56 73 34 40 

Ateliers « Nutrition Santé Séniors » 

L’atelier a débuté le 22 septembre dernier. Une belle aventure 

autour de l’alimentation s’est déroulée  à Queyrac. 

Un groupe de 11 personnes se retrouvait tous les vendredis en 

excellente convivialité. 

Beaucoup de sujets sont exploités : les grandes fonctions de l’ali-

mentation, les 5 sens et l’alimentation, les familles d’aliments 

pour bien équilibrer les menus, le rythme des repas, la lecture 

des étiquettes, les lieux de ventes, la dégustation à l’aveugle, les 

échanges de recettes, la présence sur une séance d’une diététi-

cienne, etc…  

Le seul participant masculin de cet atelier, Jean-Louis, avait hési-

té à rester après la première séance. Au fil des rencontres, il n’aurait laissé sa place pour rien au monde, tellement l’action est per-

tinente et intéressante. Tous les participants sont ravis que la commune mette en place ces actions en partenariat avec l’AAPAM. 

Pour clôturer l’atelier, les participants ont élaboré un menu équilibré qui a été partagé et suivi d’une marche digestive pour ne pas 

oublier que  « mangez, bougez c’est la santé » !!! 

D’autres ateliers seront proposés ultérieurement. 

Pour tous renseignements s’adresser à Florence VIROLEAU à l’AAPAM  05 56 73 19 50 ou Marylène BARBIN 06 80 00 66 77.  

ENVOLS  

L’association ENVOLS (épicerie solidaire) a 

postulé pour un appel à projet/don pour deux 

achats : une armoire réfrigérée et un appareil 

de chauffage. 

Vous souhaitez faire un don (déductible des impôts), rendez-

vous à partir du 15 décembre sur la plateforme Kisskissbank-

bank.  

Pour obtenir le lien :  

05 56 41 80 61 ou adresse e-mail : solenvols@orange.fr 
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Comme chaque année, ce n'est pas à l'école de Queyrac qu'on va s'ennuyer. 

Voici quelques uns des projets qui vont parsemer l'année. 

La classe de maternelle TPS/PS participe à l'exposition d'arts plastiques "autour de l'album" qui a lieu à Saint-Germain-d'Esteuil au 

printemps. Cette année, nous allons travailler sur le thème de l’océan. Il est possible qu’un auteur intervienne dans la classe. 

La classe de TPS/PS est reçue une fois par mois à la bibliothèque de Queyrac. La classe de TPS/PS est aussi inscrite au projet REP 

(réseau d’éducation prioritaire) sur la verbalisation de parcours de motricité. Rencontre au printemps au COSEC de Lesparre, avec 

diverses écoles du secteur.  

 

Comme les années précédentes, une salle de sport est réservée quatre jours pour permettre aux classes, qui n’ont pas de salle de 

motricité et qui ne peuvent donc pas participer activement au projet, de venir tester de grands parcours de motricité.  

A ce titre, les classes maternelles de Jau (PS/MS et GS/CP) pourront venir. 

Les élèves de CM2 de Queyrac ont lu le message aux anciens combattants lors de la cérémonie du 11 Novembre.  

Les classes de CE2  et de CM font un cross en décembre. 

La classe de TPS/PS de Queyrac est inscrite dans l’ENT (espace numérique de travail), grâce auquel les familles peuvent suivre ré-

gulièrement la vie de la classe sur un espace internet sécurisé. 

Comme chaque année, l’école de Queyrac participera en janvier à l’opération pièces jaunes en collaboration avec les hôpitaux de 

France. 

A très bientôt pour d'autres nouvelles et bonne année à tous !          

      

               Laurent LAFOURCADE , 
               Directeur de l’école  

Le loto de l’école de Queyrac aura lieu le samedi 10 mars à 20h30. 
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Cercle Queyracais des Fils d’Argent 

Bonjour à toutes et à tous, je m’adresse à vous retraités ou 

non retraités, si vous avez un peu de temps le jeudi entre 

13h30 et 17h00, venez vous joindre à nous pour passer un 

après midi convivial. 

Nous organisons chaque jeudi dans la salle polyvalente, des 

jeux de société (belote, triomino, manille, dominos, loto, 

etc). A l’issue un goûter vous est offert. 

Environ tous les deux mois, nous organisons un repas au 

restaurant. Chaque premier lundi du mois, nous avons la 

possibilité d’assister à un Ciné Thé à prix réduit au cinéma 

Jean DUJARDIN à Lesparre. 

Venez nous rejoindre !  

Monsieur Gérard VANDEMOERE - 06 21 64 02 98 

Association Culturelle Queyracaise   

L’Association Culturelle a terminé sa saison d’animations 

2016/2017 : 

 par la « Journée du Patrimoine » du 18 septembre, qui con-

sistait à faire la reconnaissance du village de Lassus selon le 

cadastre de 1753. 

 par sa participation aux animations de la « Fête Saint Roch », 

en recevant le vendredi soir 18 août à l’Eglise, les trompes de 

Chasse du « Rembuché Hourtin Médoc », et en organisant, 

samedi et dimanche une « exposition photos », élevage, viti-

culture, tourisme d’aujourd’hui.  
 
Activités saisons 2017/2018 :  

La bibliothèque est ouverte chaque mardi de 10h00 à 11h30, 

avec Liliane VANBALLINGUEM et Nicole DUDOGNON, elle a 

renouvelé un bon nombre de ses livres et remercie les géné-

reux donateurs. Elle a participé à la vente de livres au « vide 

grenier » du 19 novembre. 

La « lecture pour les enfants de maternelle » a lieu un vendredi 

par mois à la bibliothèque avec Marinette GIRARD, Nicole DU-

DOGNON et Francine VILLAIN. 

Toute l’équipe de l’Association transmet ses souhaits de 

« bonnes fêtes » de fin d’année. 

Madame Francine VILLAIN - 06 50 60 60 21 

Archéologie et Sauvetage du Patrimoine :  

Los Beilh Peyros  

Cette année 2017, nous avons eu une nombreuse fréquen-

tation, lors de la journée du patrimoine. L’Eglise et la Cha-

pelle Saint Roch sont restées ouvertes toute cette journée. 

Les adhérents et les membres du bureau souhaitent aux 

habitants de Queyrac et « aux autres » de joyeuses fêtes 

de fin d’année. 

Madame Pilar GOTORBE - 05 56 59 80 85  

Association Sportive Queyracaise  

Cette année, les nouveaux cours de gym-pilate ont connu 

un vif succès !  

Il reste quelques places, le mardi (à 11h15) et le jeudi (à 

10h15) pour la gym douce et le jeudi soir pour le yoga (à 

18h30). Les séances de pilate sont complètes. 

Toute l’équipe vous souhaite de très bonnes fêtes de fin 

d’année. 

Madame Véronique CHAMBAUD - 05 56 59 82 25 

 

Association Communale de Chasse Agréée 

 Je voudrais, tout d’abord, remercier les 

viticulteurs de la commune qui ont offert 

des caisses de vin pour le ball-trap du mois 

d’août. Les nombreux tireurs ont apprécié 

les impériales et magnums. Les lâchers de 

gibiers se sont déroulés dans de bonnes conditions. Le plan de 

chasse est en cours. Nous portons une attention particulière  sur 

le sanglier, afin de réguler sa prolifération. 

Le Conseil d’Administration de l’A.C.C.A. vous souhaite un 

joyeux Noël et vous présente ses meilleurs vœux de bonheur, 

santé et prospérité pour l’année 2018. 

Monsieur Bernard COUDOUIN - 06 21 34 35 73 

Gardon Queyracais  

L'année 2017 est presque terminée, il est temps de faire le bilan. Nous avons organisé 5 concours 

avec lâcher de truites et avons accueilli 60 à 70 participants à chaque manifestation. Le nombre de 

nos adhérents est pour cette année de 442 (cartes vendues) soit une augmentation de 2,80%. 

Nous avons fabriqué et posé 2 nouvelles tables à l'étang de Berton. Souhaitons qu’elles ne 

"s'envoleront" pas, comme celles que nous avions installées en 2016. Il a été lâché à Berton 150 kg 

de gardon et 30 kg de sandre et sur St Laurent (étang de Cach) 100 kg de gardon et 50 kg de carpe 

de deux étés. L'alevinage nous a coûté près de 2.000 euros. 

Pour l’année prochaine, nous allons organiser 4 concours avec lâcher de truites (100kg à chaque fois) sur l’étang de Berton les 

18/02, 11/03, 08/04, 13/05. Nous organiserons un concours « poisson blanc » sur l’étang de Cach le 25/03. Il y aura deux lâchers 

de truites (100 kg à chaque fois) sur le plan d'eau de Cach "en pôle truites" les 3 & 4 février et les 14 & 15 avril (payés par la fédé-

ration). Pour ces animations, les pêcheurs devront posséder le timbre truite mis en place par la fédération lors de l'achat de leur 

carte de pêche (10 €). L'assemblée générale aura lieu en début d'année, la date vous sera communiquée ultérieurement. 

Monsieur Dominique PATRAS - 06 87 20 61 88 
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Queyrac en Fête  
 

Nos manifestations prennent de l'ampleur pour le plus 
grand plaisir de tous !  
 
Nous avons été ravis de vous voir nombreux à la 3ème 
édition de "Queyrac en Musique" le 10 juin, à la "Fête de 
la St Roch" du 18 au 21 août et à la représentation théâ-
trale "Château à vendre", le 25 novembre dernier.  
                             
 
 

Grâce à vous, l’association a participé au TELETHON en leur reversant la recette du concours de belote du 8 décembre.  
 
Nous félicitons Célia BOISDEVESYS (fille du propriétaire du manège auto
-skooter) pour le trajet de 350 kms parcouru par le ballon qu’elle avait 
parrainé à l’occasion du lâcher de ballons de la fête de la St Roch. Celui-
ci a atterri à BAGNERES DE BIGORRE dans les Hautes Pyrénées. Félicita-
tions également à Nicolas LAGUNA de FLOIRAC-QUEYRAC (12 ans), au 
petit Thibault LEDEZ de QUEYRAC et à Vincent DAVID de CASTELNAU-DE
-MEDOC pour leurs ballons, gentiment réceptionnés par Monsieur Yvan 
LALANNE, dans la forêt de SANGUINET. 
 

 

Notre Assemblée Générale se tiendra le samedi 03 mars 2018 à 18h30 au 
Foyer Rural. 
 
Vous voulez nous rejoindre pour participer à l'organisation des manifesta-
tions 2018 : contactez-nous ! queyracenfete@gmail.com - 06 19 43 23 62 

 
En attendant, toute l'équipe vous souhaite d'excellentes fêtes de fin d'année. 
 

Madame Sabrina HOLTZ-SARRAZIN - 06 19 43 23 62 
https://queyracenfete.wordpress.com   

 

Amicale des Anciens Combattants 

Les jours précédant cette cérémonie, la météo annonçait un très mauvais 

temps, mais, à l’heure dite du départ pour le monument aux morts, le ciel, 

comme par miracle, s’est dégagé. Nous avons pu, calmement, déposer la 

gerbe, les enfants déposer les fleurs et lire, sans précipitation, les messages de 

Madame le Maire et de l’Union Fédérale. Nous ne remercierons jamais assez 

Laurent LAFOURCADE et son épouse qui ont toujours des volontaires du CM2 

pour évoquer la situation tragique des soldats au front. Merci également à 

Madame le Maire, la municipalité, Gérard VANDEMOERE au micro, les porte-

drapeaux, la population et les pompiers venus nombreux pour un petit village. 

 

Au cours du vin d’honneur nous avons évoqué le prochain 11 novembre qui sera le 100ème de la fin de cette grande guerre, où 

nous tâcherons de faire une belle exposition « d’en ce temps là ». Car, nous, nous pouvons encore évoquer la vie de nos grands-

parents nous les avons connus et aimés, pour nos jeunes générations c’est plus que vague… mais il faudrait qu’ils s’en souvien-

nent quand même ! 

Nous vous souhaitons de très heureuses fêtes de fin d’année et bonne santé à toutes et à tous. 

Monsieur André LAPEYRE - 05 56 59 71 01 

https://webmail1p.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=6988&check=&SORTBY=1
https://queyracenfete.wordpress.com/

